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ARTIcLE II

1. Les bénéfices industriels et commerciaux d'une entreprise de l'uft des
ritoires ne seront soumis à l'impôt de l'autre territoire que si l'entreprise
ýrce une activité industrielle ou commerciale dans l'autre territoire par
Itermédiaire d'un établissement stable situé dans cet autre territoire. Dans
Cas, lesdits bénéfices pourront être soumis à l'impôt par l'autre territoire,
is seulement dans la mesure où ils proviennent de cet établissement stable.

2. Si quelque entreprise de l'un des territoires exerce une activité indus-
ýlle ou commerciale dans l'autre territoire par l'intermédiaire d'un établis-
lent stable situé dans cet autre territoire:

a) il sera attribué audit établissement stable les bénéfices commerciaux
ou industriels qu'il pourrait raisonnablement tirer de cet autre
territoire s'il était une entreprise indépendante exerçant la même
activité ou une activité analogue et traitant au mieux de ses intérêts
avec l'entreprise dont relève ledit établissement stable, et si, indé-
pendamment du présent Accord, la législation de cet autre territoire
relative aux impôts visés par le présent Accord le prévoit, les bénéfices
ainsi attribués seront considérés comme des bénéfices tirés de sources
Situées dans cet autre territoire.

b) Sous réserve des dispositions de l'alinéa a), aucune part des bénéfices
tirés de sources situées. en dehors de cet autre territoire ne sera
attribuée audit établissement stable.

3. Les bénéfices qu'une entreprise de l'un des territoires tire des ventes,
es en vertu de contrats conclus dans ce territoire, de produits ou de mar;-

d4ises gardés dans un magasin ou un entrepôt de l'autre territoire pour
3 de commodité dans la livraison et non à des fins d'étalage ne seront pas
'ibués à un établissement stable de l'entreprise situé dans cet autre territoire
4Que les offres d'achat aient été obtenues par un agent de l'entreprise dans
autre territoire et transmises par lui à l'entreprise pour acceptation.

é. Aucune part des bénéfices provenant de la vente de produits ou de
echandises par une entreprise de l'un des territoires ne sera considérée
une se présentant dans l'autre territoire du fait du simple achat des produits
des marchandises dans cet autre territoire.

5, Si les renseignements dont disposent les Autorités Fiscales intéréssées
tnsuffisants pour la fixation des bénéfices à attribuer à l'établissement

'le, rien de ce qui est dit aux paragraphes précédents .ninfluera sur
91ication de la législation de l'un ou l'autre territoire relative à l'assujétis-
ent de l'établissement stable au paiement d'impôt sur un montant fixé par
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